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édito
Un processus de décision

démocratique dans l’entreprise… 
et puis quoi encore ? 

Pourtant, selon la loi, c’est un des principes que nous devrions
pouvoir retrouver dans certaines entreprises.
Mais franchement, pour nous qui pratiquons ce

monde de l’entreprise comme travailleurs, dirigeants,
cadres, actionnaires… fournisseurs, clients ou consom-
mateurs, nous pouvons nous demander ce que la démo-
cratie peut bien avoir à y faire !
Oserions-nous, dans une grande banque ou dans un
groupe d’entreprises, venir revendiquer davantage de
démocratie ? Serait-il admis, au sein d’une entreprise,
qu’une majorité de travailleurs se mette à prendre – au
nom de son intérêt propre ou de l’intérêt général – des
décisions qui concernent sa stratégie ou ses finali-
tés ?
C’est en effet bien étrange. La démocratie, pourtant
considérée comme une des valeurs les plus impor-
tantes de nos sociétés, ne se retrouve généralement
pas dans les modes de décision des entreprises capi-
talistes : celles-ci s’étant donné pour principe que
gagner de l’argent était le critère principal d’arbitrage
des décisions. De plus, ce sont les propriétaires (et parmi
eux, ceux qui ont mis le plus d’argent dans l’entreprise)
qui décident qui mettre à la tête de leur entreprise et
donc, pour quoi et comment celle-ci doit tourner.
Cette vision, bien qu’un peu caricaturale, montre tou-
tefois que l’argent est non seulement la principale fina-
lité mais aussi l’origine du pouvoir dans l’entreprise
classique. Où est la démocratie dans tout ça ? Où est
ce principe qui, dans la vie quotidienne, nous semble
si indispensable ? 
La démocratie est-elle vraiment absente dans le monde
du travail ? C’est malheureusement le cas dans certains
pays. Mais dans beaucoup d’autres, les législations ont
entériné la mise en place de mécanismes – acquis «de
dure lutte» - qui ont permis de faire entrer de force un
contre-pouvoir social. Ce dernier protège les travail-
leurs du pouvoir absolu de l’argent et de ses proprié-
taires, en imposant une concertation sociale entre les
acteurs de l’entreprise.
Les entreprises d’économie sociale vont plus
loin : le processus de décision démocratique
y est bel et bien considéré comme un des prin-
cipes les plus importants. Pour elles, la démo-

cratie se traduit principalement par la participation
des travailleurs à la gestion de leur entreprise. Cette
participation se retrouve à différents niveaux, dans
un continuum allant de la participation plus ou moins
passive (voire de la non-participation) à une participa-
tion très poussée et active. 
Comme nous le verrons à travers les différents arti-
cles qui vont suivre, la concertation sociale n’est pas
le seul moyen d’inviter la démocratie au cœur de l’en-
treprise. Ce principe éthique visant « un processus de
décision démocratique » doit pouvoir signifier, au sein
des entreprises d’économie sociale, que les travailleurs,
s’ils le désirent, ont la possibilité de participer pleine-
ment (c’est-à-dire être actifs dans les différents niveaux
de pouvoir : réunions diverses, AG, CA…) aux déci-
sions de leur entreprise, quels que soit leur fonction
ou, le cas échéant, leur apport en capital. Au mieux,
les finalités seront aussi décidées par ces mêmes
travailleurs. Au bout du compte, ce principe de démo-
cratie, si cher à tous, permet de tourner le regard de
l’entreprise – quels que soient sa taille et son secteur
d’activité – vers d’autres finalités que l’argent. Il pro-
pose aussi aux travailleurs, qui sont avant tout des
citoyens, de participer activement à des dynamiques
de fonctionnement plus respectueuses de leurs valeurs
et de donner du sens à leur travail.
Enfin, l’autre principe développé dans ce numéro est
celui de l’autonomie de gestion. Loin de se contenter
de délimiter les frontières des entreprises d’économie
sociale par rapport au secteur privé capitaliste et au
secteur public, c’est cette autonomie qui leur permet
de se choisir des finalités et des modes de fonction-
nement différents. L’innovation et la plus-value sociale
en sont les conséquences directes. 
Comme ceux que nous avons parcourus dans les deux
numéros précédents du journal Terre, le processus
de décision démocratique et l’autonomie de gestion
sont des principes éthiques aussi beaux que délicats

à respecter. Nous verrons comment, avec
quelles difficultés mais aussi avec quels
succès ils sont appliqués par de multi-
ples entreprises du Nord et du Sud.  I

David Gabriel
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Les entreprises sociales s’effor-
cent de mettre en œuvre un
mode d’organisation fondé sur la

démocratie économique. Elles adhè-
rent à un principe de non-domination
du capital. Très concrètement, leurs
statuts attribuent généralement à
chaque membre associé à l’entreprise,
quels que soient ses apports au capi-
tal, le même pouvoir dans le proces-
sus de décision (selon le principe «une
personne – une voix»), ou de manière
moins stricte, ils limitent le lien entre
les apports et le pouvoir de décision1. 
Mais les entreprises sociales vont plus
loin en termes de démocratie: par les
dynamiques prévalant à leur création,
les finalités sociétales qu’elles pour-
suivent et les processus participatifs
qui les caractérisent souvent, bon nom-
bre d’entre elles sont aujourd’hui recon-
nues comme des vecteurs de démocra-
tie participative. Elles favorisent un
exercice plus actif de la citoyenneté
dans une logique de réflexion collective

terre n°130-131 • hiver 2010

La démocratie est-elle en crise? Dans un contexte où cette
question, à l’échelle des États, interroge nombre d’auteurs qui
s’accordent pour dire que les systèmes politiques
démocratiques sont aujourd’hui confrontés à des défis
complexes pouvant fragiliser leur stabilité (méfiance des
citoyens à l’égard du monde politique, augmentation des votes
blancs, crise de légitimité des formes de représentation des
citoyens, dégradation de certains droits politiques, etc.),
certains acteurs font figure d’exception: ils placent la
démocratie au cœur de leur mode d’organisation et ils
proposent des espaces où peut s’éprouver la participation des
citoyens au projet de société. Il s’agit des entreprises sociales.

Entretien avec Marc Tarabella

Les 4 principes éthiques de l’économie sociale* :

- Finalité de service aux membres 
ou à la collectivité plutôt que de profit

- Autonomie de gestion
- Processus de décision démocratique
- Primauté des personnes et du travail sur le capital 

dans la répartition des revenus

*source : Conseil wallon de l'économie sociale (1990)

Le point de vue de l’expert 

De l’exercice de la démocratie
dans les entreprises sociales

Dossier : 

0398TERRE:00398  526210  14:22  Page 4



5

terre n°130-131 • hiver 2010

aux problèmes de société et de co-
construction des réponses à concréti-
ser pour y remédier. 

Un modèle de gestion
démocratique
Contrairement aux entreprises clas-
siques, les entreprises sociales fon-
dent, de manière originale, le pouvoir
de décision sur une dynamique parti-
cipative et collective qui s’appuie sur
un principe démocratique. En effet,
comme on l'a rappelé plus haut, toutes
les entreprises sociales
limitent strictement le lien
entre l’apport en capital et
le pouvoir de décision à l'as-
semblée générale, limita-
tion pouvant aller jusqu'à
l'application du principe
«une personne – une voix».
Ce principe, énoncé comme
l’une des caractéristiques

de l’économie sociale, est également
consacré dans les textes de loi régis-
sant les différentes formes d’entre-
prises sociales: d’un côté, la loi sur
les associations sans but lucratif attri-
bue à chacun des membres d’une
association un droit de vote égal dans
les processus de décision de l'assem-
blée générale; d’un autre côté, la loi sur
les coopératives et celle sur les socié-
tés à finalité sociale prévoient que nul
ne peut posséder plus de 10 % des
votes à l’assemblée générale (ce chif-

fre tombe à 5 % dans le
cas des SFS dont un asso-
cié est également un tra-
vailleur). Dans les entre-
prises sociales, ce n’est
donc pas l’apport en capi-
tal qui donne l’assurance
de participer aux décisions,
mais bien la qualité de
membre.

La logique sous-jacente réside dans le
fait que la finalité de ces organisations
n’étant pas lucrative, le pouvoir doit
appartenir à ceux qui portent la fina-
lité sociale. Le choix de fonder le pou-
voir sur un principe démocratique per-
met alors d’affirmer une valeur d’égalité
entre les personnes concernées par la
finalité de l’association. Il en résulte
bien souvent une composition hétéro-
gène des organes de décision qui reflète
la complexité de la mission et la mul-
titude des intérêts réunis autour du pro-
jet entrepreneurial. En particulier, dans
les entreprises sociales qui poursui-
vent une finalité d’intérêt général, on
retrouve souvent dans l’assemblée
générale différentes catégories de per-
sonnes pour qui la poursuite de cette
finalité est importante: bénéficiaires
ou usagers, représentants du person-
nel salarié, bénévoles, donateurs, appor-
teurs de fonds, mandataires publics
ou représentants d’organismes d’ap-
pui par exemple.
Si le fonctionnement
démocratique des entre-
prises sociales garantit
notamment la représenta-
tivité des intérêts des par-
ties prenantes dans les
instances décisionnelles,
encore faut-il qu'il soit véri-
tablement appliqué. En
effet, d’aucuns s’interro-
gent sur la réalité des pra-
tiques démocratiques, sou-
lignant notamment le
phénomène classique
d’«entropie», c’est-à-dire
de dégradation, au cours du temps, du
fonctionnement démocratique des
entreprises sociales. Plusieurs facteurs
contextuels sont avancés pour expli-
quer pourquoi des organisations fon-
dées au départ sur un idéal démocra-
tique éprouvent des difficultés à
maintenir cette dimension dans la pra-
tique: augmentation de la taille de l’en-
treprise et formalisation progressive,

Nombre d’entre-
prises sociales
sont aujourd’hui
reconnues comme
des acteurs clés
pour favoriser le
développement
d’une citoyenneté
active et jouer un
rôle de relais entre
les citoyens et les
institutions
publiques.

Dans les entre-
prises sociales, ce
n’est pas l’apport
en capital qui
donne l’assurance
de participer aux
décisions, mais
bien la qualité de
membre.

> Par les dynamiques prévalant à leur création, les finali-
tés sociétales qu’elles poursuivent et les processus parti-
cipatifs qui les caractérisent souvent, les entreprises
sociales sont aujourd’hui reconnues comme des vecteurs
de démocratie participative.
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poids du marché et de la concurrence,
renforcement du contrôle des pouvoirs
publics, etc. Mais des facteurs internes
sont également pointés: bien souvent
apparaissent des formes de pouvoir
et des jeux d’influence liés au cha-
risme de certains individus, à leur rôle
dans l'histoire de l’entreprise, à leurs
compétences et même à leur poids
dans le capital, s'il s'agit d'une société.
Parallèlement, si des membres exer-
cent de la sorte un certain pouvoir,
d’autres manifestent peu d’intérêt à
participer effectivement à la gestion
de leur organisation. Enfin, le coût de
la décision collective, la faible représen-
tativité de certaines parties prenantes,
le manque de qualification des élus
ou les phénomènes de cooptation dans
le conseil d’administration par exem-
ple constituent d’autres faiblesses qui
peuvent remettre en cause l’effecti-
vité du processus démocratique.

Des vecteurs de démocratie
participative ?
Mais, au-delà du principe de gestion
interne, le rôle des entreprises sociales

dans l’exercice de la démocratie va plus
loin. Nombre d’entre elles sont
aujourd’hui reconnues comme des
acteurs clés pour favoriser le dévelop-
pement d’une citoyenneté active et jouer
un rôle de relais entre les citoyens et les
institutions publiques. À ce
titre, ces initiatives peuvent
être qualifiées de «vecteurs
de démocratie participative».
En effet, dans nos sociétés
modernes, fondées sur un
principe de démocratie
représentative, la probléma-
tique de la démocratie par-
ticipative se réinscrit pour-
tant dans le discours public
pour appeler à la participa-
tion des citoyens au débat
public. Une partie des entre-
prises sociales apparais-
sent alors comme des
modes d’expression permet-
tant aux citoyens de prendre part à la
chose publique et d’intervenir dans les
choix collectifs. À ce propos, le socio-
logue français G. Mendel2 souligne d’ail-
leurs que «le sentiment des individus

qu’ils ont la capacité de prendre en
charge eux-mêmes les affaires sociales
et politiques – pour autant qu’elles font
partie de leur environnement immédiat
– s’est accru», les citoyens, plus ins-
truits et plus autonomes, refusant de
reconnaître à l’État l’exclusivité dans la
définition et la mise en œuvre d’un pro-
jet de société.
D’une part, les entreprises sociales
offrent un lieu de réflexion, d’expression
et d’apprentissage pour les citoyens.
Comme rappelé plus haut, ces der-
nières rassemblent généralement
autour du projet entrepreneurial une
multitude de parties prenantes ayant
des intérêts légitimes dans l’organi-
sation. Cette diversité découle directe-
ment du caractère multidimensionnel
de la mission sociale qui va bien au-
delà de la seule performance écono-
mique. S’il n’est pas nécessairement
opportun d’ «internaliser» toutes les
parties prenantes, c’est-à-dire de les
associer formellement à la gestion et
aux processus de décision, il reste que
les entreprises sociales témoignent
souvent d’un souci de laisser la pos-

sibilité à un nombre élargi
de parties prenantes de
s’impliquer effectivement
et de prendre part aux pro-
cessus de réflexion, voire
de décision3. Dans ce cas,
l’entreprise sociale offre un
espace d’expression pour
les citoyens qui entrent
dans une démarche de par-
ticipation et peuvent s’ap-
proprier des projets qui eux-
mêmes contribuent à la
construction collective du
projet global de société.
L’entreprise sociale donne
aux citoyens la possibilité

d’intervenir dans l’espace public, de
faire entendre leur point de vue et d’en-
richir la réflexion publique. Elle favo-
rise donc l’intégration du citoyen au
collectif et son engagement dans la

Les entreprises
sociales sont de
plus en plus sou-
vent reconnues
comme des parte-
naires privilégiés
et incontournables
qui éclairent et
enrichissent la
décision publique,
participant ainsi à
l’élaboration des
politiques
publiques.

> Les entreprises sociales peuvent être perçues comme
une autre voie de changement sociétal qui, à côté des
politiques publiques, favorise l’engagement, la partici-
pation et l’innovation sociale à l’échelle locale. Cette réa-
lité-là s’observe chaque jour sur le terrain.
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construction collective de son avenir.
D’autre part, les entreprises sociales
jouent un rôle de passerelles entre les
citoyens et les institutions publiques,
tout en alimentant et en participant
activement au débat public, et ce de
différentes manières. Premièrement,
certaines entreprises sociales assu-
ment clairement une fonction critique
de remise en question des choix poli-
tiques, fonction indispensable au fonc-
tionnement démocratique. Deuxième-
ment, des entreprises sociales portent
sur la scène publique des questions de
société afin de sensibiliser non seule-
ment l’opinion publique mais également
les institutions publiques à ces ques-
tions. Par exemple, le débat sur l’avor-
tement, la sensibilisation aux problèmes
environnementaux, les inégalités crois-
santes entre le Nord et le Sud sont
autant de questions de société qui ont
émergé suite à la mobilisation de
citoyens, et au travers d’une mobilisa-
tion de l’économie sociale notamment.

Ce travail de sensibilisation et d’infor-
mation contribue à l’éducation des indi-
vidus, à leur ouverture sur le monde et
au changement des mentalités. D’au-
tres entreprises sociales peuvent aussi
prendre la forme de groupes de pres-
sion ou de groupes d’intérêts (lobby)
pour faire valoir auprès des élus leurs
points de vue. Par ailleurs, les entre-
prises sociales fonctionnent souvent
dans une logique de coproduction de
l’offre avec les bénéficiaires. En effet,
elles partent généralement des besoins
locaux et construisent avec les béné-
ficiaires, ou plus largement les indivi-
dus concernés par cette question, la
réponse à concrétiser pour satisfaire
les besoins identifiés. C’est le cas par
exemple de parents d’enfants handi-
capés qui se sont mis ensemble pour
mettre sur pied un nouveau modèle
d’entreprise, celui des entreprises de
travail adapté, permettant l’insertion de
leurs enfants dans un environnement
professionnel. Cette proximité avec le
terrain et les besoins des individus a
amené les entreprises sociales à

bien souvent devancer les ins-
titutions publiques dans la

mise sur pied de solutions
innovantes répondant à

des besoins pré-
gnants de la popula-
tion que les autori-
tés publiques
n’avaient pas
encore identifiés
ou auxquels elles
répondaient de

manière insuffi-
sante. Enfin, les entre-

prises sociales sont de
plus en plus souvent

reconnues comme des par-
tenaires privilégiés et incontour-

nables qui éclairent et enrichissent
la décision publique, participant ainsi
à l’élaboration des politiques
publiques. Très concrètement, ces
partenariats renforcés peuvent abou-

tir, par exemple, à l’émergence de
nouveaux cadres législatifs et règle-
mentaires.

Pour conclure…
Certaines nuances doivent évidem-
ment être apportées quant à la vitalité
démocratique des entreprises
sociales, aussi bien dans leur fonc-
tion de lieu de démocratie économique
que dans celle de vecteur de démocra-
tie participative. Il reste néanmoins
que les entreprises sociales sont por-
teuses d’un projet de société animé
de valeurs communes telles que la
solidarité, la coopération, le respect de
l’être humain et de la nature, l’enga-
gement, la participation, l’ancrage
local, l’autonomie, etc. Ce projet de
société, elles entendent le mettre en
œuvre au travers d’un modèle d’en-
treprise alternatif qui repose notam-
ment sur un principe démocratique.
Parce qu’elles contribuent à réaffir-
mer l’importance de la solidarité et
de l’action collective dans nos socié-
tés démocratiques, parce qu’elles sont
des lieux d’apprentissage de valeurs
chères à la démocratie comme le res-
pect de l’autre, la tolérance ou l’éga-
lité, et parce qu’elles révèlent les
attentes et les besoins des citoyens
et y apportent des réponses inno-
vantes dans une logique de co-
construction avec les parties pre-
nantes, les entreprises sociales
peuvent être perçues comme une autre
voie de changement sociétal qui, à
côté des politiques publiques, favo-
rise l’engagement, la participation et
l’innovation sociale à l’échelle locale.
Cette réalité-là s’observe chaque jour
sur le terrain. I

Julie Rijpens et Sybille Mertens
Centre d’économie sociale HEC-ULg

1.Voir journal Terre n°128
2.MENDEL, G. (2003), Pourquoi la démocratie

est en panne. Construire la démocratie
participative, Éditions La Découverte, Paris.

3.RIJPENS, J. (2010), «La gouvernance dans les
entreprises sociales», in: MERTENS, S., La
gestion des entreprises sociales, Edipro, Liège.
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> Toutes les entreprises sociales limi-
tent strictement le lien entre l’apport
en capital et le pouvoir de décision à
l'assemblée générale, limitation pou-
vant aller jusqu'à l'application du
principe «une personne – une voix»
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L’économie sociale réservée à
des domaines restreints?
C’est faux! Les principes de

l’économie sociale peuvent être appli-
qués dans tous les secteurs profes-
sionnels. La preuve avec l’asbl cultu-
relle Les Grignoux. Tout le monde
connaît Les Grignoux... tous les Lié-
geois… vous? Non? Le cinéma Sau-
venière, le Churchill, le Parc… en tout
pas moins de huit salles de cinéma
d’art et essai, un café galerie et une

brasserie sont gérés par l’association
qui est, avant tout, une entreprise
d’économie sociale.

Un peu d’histoire…
«En 1975, nous raconte l’administra-
trice Odette Dessart, des associations
liégeoises, issues de la mouvance
soixante-huitarde et militant chacune
dans son créneau pour une société
plus juste et une meilleure répartition
des richesses et des outils, ont créé
un lieu commun de réplique à la diffu-
sion de la culture dominante.» L’asbl
Les Grignoux voit le jour en 1978.
«Dans les années 80, poursuit-elle
avec la «professionnalisation» du sec-
teur (merci les chômeurs dispensés de
pointage, objecteurs, etc.), ce travail
a pu prendre de l’ampleur et commen-
cer à exploiter un créneau jusque-là
inexistant à Liège: la diffusion d’un
cinéma alternatif, complémentaire
mais ignoré par le cinéma «tradition-
nel». Persuadés, et nous le sommes
encore aujourd’hui, que le cinéma est
le miroir des réalités sociales, écono-
miques, culturelles et donc un outil
important de découverte de ces réa-
lités, et donc un levier de changement,
nous avons commencé à investir ce
champ d’action. Le public a suivi…»
Aujourd’hui, ce sont plus de 1.600
personnes qui fréquentent chaque jour
les activités organisées par Les Gri-
gnoux.

Dossier / Belgique

Le point de vue de l’entrepreneur (Nord)

Les Grignoux - 
La participation culturelle ou 
une culture participative ?

Entretien avec Odette Dessart, administratrice 
de l’asbl Les Grignoux

0398TERRE:00398  526210  14:22  Page 8



9

terre n°130-131 • hiver 2010

Une alternative culturelle 
pour tous
Donner un accès à la culture cinéma-
tographique à un public le plus large
possible est la mission quotidienne de
l’asbl. En diffusant des films de qualité
à prix démocratiques, l’as-
sociation se positionne
comme alternative aux
géants du cinéma. Odette
Dessart rappelle que «les
films projetés ne sont pas
des appels à consommer
d’autres produits (pop-corn,
boissons, DVD, etc.) mais
des occasions de découvrir
des œuvres le plus souvent
inédites, représentatives de
cultures et de civilisations souvent igno-
rées ou mal connues (filmographies
d’Afrique, d’Asie, films américains indé-
pendants, etc.). Le film se révèle, notam-
ment grâce aux différentes animations,
outil de découverte et d’appréhension
de réalités sociales et culturelles diffé-
rentes des nôtres, et par là même, nous
l’espérons, de prise en compte et de
respect de ces différences.» 
Au-delà de la diffusion de films, Les Gri-
gnoux développent également un vaste
programme d’activités diverses pour
atteindre leurs objectifs : 
•collaboration avec d’autres associa-

tions (Attac, Imago, etc.) de manière
régulière pour les ciné-clubs, ou plus
occasionnelles, en fonction de l’ac-
tualité (Collectif contre les Violences
Familiales et l’Exclusion, Oxfam,
CNCD, etc.);

•les matinées scolaires - Écran large
sur Tableau noir  - sont des program-
mations de films à destination des
écoles de Liège et dans 16 autres
villes de la Communauté française,
accompagnés par une collection de
dossiers pédagogiques et des anima-
tions dans les écoles;

•concerts et débats au Parc et au
Sauvenière plusieurs dizaines de
fois par an; 

•les classiques du Churchill : travail sur
la mémoire du cinéma;

L’association est reconnue par le Minis-
tère de la Communauté française en tant
que mouvement d’éducation permanente.

Les principes de 
l’économie sociale
Occupant plus d’une centaine
de travailleurs, l’association,
dans sa volonté de s’écarter
du système traditionnel,
applique les principes de
l’économie sociale. En 2005,
en récompense de ses acti-
vités exemplaires et origi-
nales en économie sociale,
l’asbl Les Grignoux s’est vu

remettre le prix d’Économie sociale Roger
Vanthournout.
Odette Dessart explique la manière dont
sont appliqués les principes de l’écono-
mie sociale au sein de l’association et à
travers les activités quotidiennes.

La primauté du travail sur le capital
«Les bénéfices dégagés au fil des années
par la force de travail mise en œuvre ont
permis la mise sur pied et la consolidation
d’une politique salariale (pour tous les tra-
vailleurs, quel que soit leur statut) plus
avantageuse que dans d’autres
associations de la commission
paritaire 329: barème propre,
programmation sociale pour
tous, refus des titres-repas par
souci du financement de la sécu-
rité sociale, etc.»

L’autonomie de gestion
Financée principalement par
des recettes propres aux activi-
tés développées (entrées
cinéma, scolaires, concerts,
etc.), l’asbl reçoit également
des financements publics (35 %): «Les
financements publics sont apportés dans
le cadre de missions culturelles spéci-
fiques pour moitié (éducation permanente,
diffusion de films européens ou de la Com-

En diffusant des
films de qualité à
prix démocra-
tiques, l’associa-
tion se positionne
comme alternative
aux géants du
cinéma.

L’assemblée géné-
rale de l’associa-
tion ainsi que son
conseil d’adminis-
tration sont majo-
ritairement com-
posés de travail-
leurs de l’associa-
tion qui le souhai-
tent.
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munauté française, mission pédago-
gique, programme à destination du
public des écoles de Z.A.P., etc.) et,
pour moitié, par la Région wallonne,
dans le cadre des programmes de
résorption du chômage.»

La prestation de services aux 
membres et/ou à la communauté
La recherche de l’équilibre financier
est omniprésente dans l’organisation
des activités. Des apports financiers
plus importants lors d’activités «à suc-
cès» (diffusion de films attendus par
le grand public par exemple) permet-
tent de créer des activités a priori
moins rentables (travail avec les
écoles, les associations du quartier
de Droixhe par exemple). Les éven-
tuels bénéfices supplémentaires sont
réinvestis dans l’asbl pour financer
de nouveaux projets, améliorer les
conditions de travail, etc. 

Le processus de décision démocra-
tique
L’assemblée générale de l’associa-
tion ainsi que son conseil d’adminis-
tration sont majoritairement compo-
sés de travailleurs de l’association
qui le souhaitent.

Deux finalités sociales 
Les lieux d’activités (cinémas Le Parc,
Churchill et Sauvenière) des Grignoux
lui ont été confiés pour cause d’utilité
publique. 
Odette Dessart explique les deux
niveaux, extérieur et intérieur, de la fina-
lité sociale de l’asbl: d’une part «à tra-
vers le cinéma que nous diffusons et
exploitons, nos divers publics ont l'oc-

casion d'aborder d'autres gens, d'au-
tres cultures, d'autres univers, tout en
menant une réflexion sur ces réalités
qu'ils découvrent. La culture ouvre l’es-
prit, interroge, fait découvrir de nou-
veaux horizons, permet la rencontre
entre les genres et les âges…
Nous avons la conviction que la parti-
cipation à la vie culturelle est un élément
indispensable dans un processus de
socialisation active. C’est aussi affir-
mer que la culture n’est pas un luxe,
mais une nécessité, permettant notam-
ment à chacun d’être un citoyen à part
entière. Notre existence et notre expan-
sion sont également la preuve que l’on
peut créer et exploiter des outils cultu-
rels en étant partiellement subvention-
nés (35 %) et que la co-existence de
financements privés (les utilisateurs) et
publics (les subsides) alliés à la force
de travail permettent la création et le
maintien d’emplois et d’infrastructures
«alternatives» dans un souci constant
d’équilibre budgétaire.»
D’autre part, «un autre type de fonc-

tionnement est possible, où les tra-
vailleurs, dans un processus participa-
tif non seulement au niveau des
organes de décision mais aussi des
structures mises en place au quoti-
dien (groupes de travail, réunions sec-
torielles, gestion de caisses et de bud-
gets particuliers, etc.), deviennent
parties prenantes du fonctionnement
et de l’avenir de l’association, donc
de leur outil de travail et d’action. C’est
en donnant la parole et les moyens
d’action au maximum de gens dans un
maximum de lieux dans leur vie quo-
tidienne (et pas seulement dans l’iso-
loir le jour des élections), qu’une autre
organisation sociale, équitable et
basée sur l’intérêt collectif, verra peut-
être le jour. Elle pourrait s’appeler …
l’autogestion?»I

Anne-Sophie Reynders
Photos: Les Grignoux

Asbl Les Grignoux, 
rue Sœurs de Hasque, 9
4000 Liège • 04 222 27 78 • 
www.grignoux.be

i
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Partenaire d’Autre Terre depuis 2006, l’ASDES travaille à
l’assainissement et à la récolte des déchets dans quatre
quartiers de la ville de Kaolack (au Sénégal). Sa particularité?
Rendre le bénéficiaire acteur et responsable du développement
socioéconomique de son quartier. Petit état des lieux de la
participation au sein de l’ASDES.

Dossier / Sénégal
Le point de vue de l’entrepreneur (Sud)

La participation au sein de
l’ASDES : quand citoyenneté
rime avec développement

Àl’origine, Kaolack compte dans
chacun des quartiers une, voire
plusieurs, ASC1. Ces associa-

tions dont le but, principalement spor-
tif, est de réunir les jeunes du quartier
autour de cours de football, de sou-
tiens scolaires etc., ont un très grand
succès au Sénégal. C’est tout d’abord
dans le but de soutenir ces associa-
tions que l’ASDES s’est créé: construc-
tion d’une garderie dans un quartier,
animations ludiques et pédagogiques
pour les jeunes d’un autre quartier…
Toujours afin de soutenir la jeunesse
kaolackoise, l’ASDES a créé le CRE
(Centre de Ressources Environnemen-
tales) dont le but était de rassembler
les jeunes autour d’activités principa-
lement ludiques mais qui permettait
également d’aborder avec eux des
questions de société, d’hygiène, etc. 
Ces vingt années de travail en colla-
boration directe avec la jeunesse de
la ville ont permis à l’ASDES d’acqué-
rir une base populaire impression-
nante et de tisser un réseau impor-
tant de sympathisants. Lorsque, en

11
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12

2006, l’ASDES s’est lancé dans la col-
lecte de déchets au porte-à-porte, l’as-
sociation s’est naturellement tournée
vers les membres des ASC et du CRE
pour former des comités chargés de
la gestion du ramassage des ordures
dans leur quartier. Quatre comités de
gestion ont ainsi vu le jour. Animés
chacun par une dizaine de jeunes béné-
voles, ils ont la charge de gérer logis-
tiquement et financièrement la col-
lecte des déchets de leur quartier.
Tous les deux jours, 1.200 ménages
sont ainsi délestés de leurs déchets.
En adhérant au projet, ils deviennent
membres de l’assemblée des adhé-
rents du quartier et peuvent donc pren-
dre part aux décisions importantes et
être tenus au courant de l’état des
comptes et des projets en cours.  Dans
deux quartiers, ils ont en outre la pos-

sibilité de bénéficier d’un microcrédit
mis en place grâce aux bénéfices du
ramassage des ordures.
La causerie est un des moments forts
de la participation citoyenne au sein
du quartier. Organisée régulièrement
(environ tous les deux mois dans cha-
cun des quatre quartiers), elle permet
aux adhérents d’échanger sur les pro-
blèmes qui surviennent ou de discu-
ter de thématiques plus précises
comme l’environnement ou la santé.
La causerie est ainsi un lieu d’échange
privilégié où les questions, les inquié-
tudes ou les désaccords des uns et
des autres peuvent s’exprimer. 
Autres occasions propices à la parti-
cipation, les mobilisations citoyennes:
lors de ces événements, chaque
citoyen est invité à se joindre à une
action collective (par exemple le net-

toyage de dépôts sauvages d’ordures)
afin d’assainir petit à petit le quartier
(14 mobilisations ont eu lieu en 2009). 
Autre moment fort de la vie participa-
tive de ces quartiers: le plaidoyer. Suite
à leur expérience de gestion des
déchets, les citoyens, encadrés par le
comité de quartier, ont la possibilité
d’interpeller les autorités municipales
afin que celles-ci améliorent la ges-
tion des déchets au sein de la ville et
y consacrent l’argent nécessaire:
construction d’une décharge défini-
tive, rénovation et aménagement des
sites de transfert de déchets, mise à
disposition de camions et d’outillage…
Les besoins ne manquent pas!
Causeries, mobilisations citoyennes,
assemblées populaires, plaidoyer sont
autant d’outils qui permettent la par-
ticipation de la population à la vie de
la cité. Sibassor est un des quatre
quartiers où se vit ce mouvement par-
ticipatif. Situé à dix km de Kaolack, il
s’agit plutôt d’un village que d’un véri-
table quartier. Voici ci-dessous
quelques morceaux choisis de l’inter-
view d’Aly Ndiaye, président du comité
de gestion de Sibassor.

0398TERRE:00398  526210  14:22  Page 12



terre n°130-131 • hiver 2010

13

Comment avez-vous commencé à
collaborer avec l’ASDES ?
On a demandé à ce que l’ASDES
vienne travailler, ici, à Sibassor. Ils ont
accepté de nous soutenir pour mon-
ter un projet de ramassage d’ordures
par charrette. Depuis lors, on travaille
ensemble avec l’ASDES. On fait des
formations, des communications, du
plaidoyer et du renforcement de capa-
cité.

Comment se passe le ramassage
des déchets à Sibassor ?
Chaque personne qui le désire reçoit
une poubelle qu’elle paie 1.000 FCFA.
Elle cotise ensuite 750 FCFA par mois
pour que la poubelle soit vidée. Ça
fonctionne bien car tous les deux jours,
les charrettes passent dans les mai-
sons et vident les poubelles. Une
équipe réalise des animations de sen-

sibilisation et assure le recouvrement
des sommes dues. Cela nous permet
de faire perdurer économiquement le
système. On gagne de l’argent! Mais
cela reste très difficile: tout le comité
de gestion est bénévole.

Grâce aux bénéfices du ramassage,
vous avez pu ouvrir un cybercafé
afin de donner accès à internet à
tous les jeunes du quartier. Le
cybercafé marche bien ?
Des élèves, des étudiants, des ensei-
gnants viennent ici tous les jours et
paient 200 FCFA (0,30 €) par heure
pour avoir accès à internet. C’est un
prix «social». Le cybercafé nous a per-
mis d’engager une personne. Finale-
ment avec les deux animatrices et les
deux ramasseurs, ce sont cinq per-
sonnes que l’on emploie au niveau du
quartier de Sibassor.

Quelle est ta motivation pour réali-
ser ce travail de président du comité
de gestion ?
Je le fais bénévolement. J’habite ici,
je veux participer au développement de
ma localité.

As-tu vu un changement dans la pro-
preté de ton quartier ?
La ville est plus propre qu’auparavant.
Les gens commencent à comprendre
qu’ils doivent mettre leurs déchets
dans les poubelles.
À travers des personnes comme Aly,
l’ASDES a pu créer un vaste réseau de
sympathisants et de personnes prêtes
à s’investir dans le développement de
leur quartier. À partir de la gestion de
l’assainissement, c’est toute la
citoyenneté kaolackoise qui se
construit: après s’être investis au sein
de leur quartier, les membres des comi-
tés de gestion s’impliquent au niveau
communal en interpellant la munici-
palité sur son rôle dans la collecte
des déchets, en plaidant pour de meil-
leurs aménagements (décharges, voi-
ries…), en faisant valoir leur droit de
regard sur les comptes communaux…
Bref via l’implication associative, c’est
finalement la citoyenneté et la démo-
cratie qui s’en sortent grandies! I

Benoît Naveau

1. Association sportive et culturelle.
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Le thème de la Participation émerge en
1968: exigences des étudiants
d’être au minimum associés à
la gestion de leurs
universités ou écoles;
une exigence de
cogestion en quelque
sorte. L’autogestion,
quant à elle, ne parle
pas de participation
mais de prise de
pouvoir et relève d’un
courant politique plus
radical. À partir de cette
époque se généralisent les
termes de management participatif ou
de citoyenneté participative. Faire participer
les étudiants ou travailleurs au pilotage de
leur boîte est présenté comme le meilleur
management, le plus efficace. Quant aux
citoyens, ils sont convoqués par leurs
responsables politiques à «participer»:
meilleure gouvernance ou stratégie de
légitimation? D’où vient cette assimilation
entre citoyenneté et participation? Et
pourquoi amalgamer management
participatif en entreprises ou dans les
universités et citoyenneté? Il y a dans ces
glissements de sens une trahison du citoyen
et une confusion de sphères. 

14

terre n°130-131 • hiver 2010

Perspective historique et critique 
de la participation

Participation 
ou intelligences citoyennes ?

Une déclaration bien étrange 
Pour remettre de l’ordre dans cette
histoire, remontons à la Déclaration
des droits de l’homme et du citoyen,
le moment de l’émergence démocra-
tique. Sa véritable conquête ne réside
pas dans le contenu de la déclaration,
marqué par une bourgeoisie mascu-
line, mais réside dans l’acte de parole,
la déclaration elle-même. Cette
conquête de l’énonciation humaine
nous fait passer d’une culture de
l’énoncé à une culture de l’énonciation:
les citoyens ne répètent pas comme
des perroquets des énoncés. Pour la
première fois dans l’Histoire, en effet,
des humains déclarent que le juste,
l’injuste, l’utile, le nuisible, ce qui fait
notre vie commune, c’est à eux de le
définir; ce n’est ni au Monarque, ni à
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Dieu, ni aux Pères, ni à la
Finance, ni au Marché, ni à
aucune instance transcen-
dante. La Déclaration est
une déclaration d’amour où
les hommes sont frères; et
une déclaration de lutte,
impliquant un conflit néces-
saire chaque fois que les
citoyens se trouvent
confrontés à l’injuste. Cette
conquête de l’énonciation
fait de la vie en société une
aventure totalement impré-
visible.

Une scène inventée
Les démocraties sont des
États de droit; elles sont
gérées par des gens élus
qui prennent les décisions
en dernière instance. Toutefois, en
démocratie, le pouvoir, à la différence
de l’Ancien Régime, n’est la propriété
de personne. C’est un lieu vide: une
simple fonction que l’on prête provi-
soirement. En conséquence, les man-
dataires doivent constamment faire
l’objet de vigilances, de refus, de ques-
tions, d’interpellations, de prises de
parole au sein de l’instance principale
de la démocratie: l’espace public. Le
sens premier du mot «politique» est
horizontal: l’engagement des citoyens
à agir et à prendre la parole pour défen-
dre l’intérêt général; c’est cela d’abord
la politique. 
L’espace public, mot du XVIIIe siècle, est
une métaphore désignant cette dimen-
sion nouvelle de la vie, inventée par
l’exigence démocratique, que la sur-
vie n’impose pas: on peut vivre toute
son existence entre la famille, le travail,
les loisirs et la consommation, sans
s’impliquer dans l’espace public. Celui-
ci renvoie à des modalités pratiques infi-
nies, en constante évolution: par le
verbe, le corps, l’écrit, l’image, les
regroupements et attitudes, faire valoir
collectivement des propositions, des
révoltes, des colères, des idées, des

utopies, des solutions…
Sans un espace public
vivant, les sociétés ne peu-
vent pas être considérées
comme étant réellement
des démocraties. 
Les mouvements sociaux,
à différents endroits du
monde, ont refusé le regis-
tre du débat et ont opté
pour un espace public où
se scénographie le conflit.
Le corps est mis en avant;
on passe du verbe qui
argumente à l’expressivité
conflictuelle du corps.
Manifester, c’est rendre
manifeste le tort subi en
marchant. Dans les
grèves, le corps s’arrête
de travailler et c’est le

corps aussi qui occupe l’usine ou se
couche devant les chevaux (ou se
dresse devant le char). Pour ces pre-
miers mouvements ouvriers, il s’agis-
sait de structurer toute une série de
désespoirs individuels en un combat
collectif. Tel est l’enjeu central de l’édu-
cation populaire, qui se relie néces-
sairement à des références philoso-
phiques et politiques. En ce qui
concerne la Belgique, il s’agit du socia-
lisme et du catholicisme social. Bien

que différentes, ces philosophies ont
eu en commun de placer l’exigence
de justice au centre de leur démarche.
De nombreuses sources d’inspiration
viennent aussi des courants d’éduca-
tion populaire en Amérique latine.
La lutte pour la transformation sociale
implique de la part des citoyens un
engagement volontaire et libre, hors
tutelle. Ainsi les syndicats se réunis-
sent souvent sur des lieux de travail,
mais en dehors du regard patronal, pro-
duisant ainsi de l’espace public. Celui
qui parle au nom de tous protège tous
les autres d’une sanction éventuelle.
L’espace public garantit la distinction
des sphères de l’expérience humaine,
faisant de l’engagement un arrache-
ment aux déterminismes de la vie quo-
tidienne et l’occasion d’une liberté en
dehors des pouvoirs à l’œuvre au tra-
vail et dans la vie: une femme qui s’en-
gage socialement ou politiquement se
donne une identité en plus, inventée,
qui à ce moment-là n’obéit pas aux
injonctions du mari, du patron, du père…

Des intelligences citoyennes
Quatre intelligences selon moi font
vivre l’espace public. Commençons
par la capacité de témoigner d’un vécu
ou de raconter l’Histoire en faveur du
juste. Entendre ces témoignages et

L’espace public
renvoie à des
modalités pra-
tiques infinies, en
constante évolu-
tion: par le verbe,
le corps, l’écrit,
l’image, les
regroupements et
attitudes, faire
valoir collective-
ment des proposi-
tions, des
révoltes, des
colères, des idées,
des utopies, des
solutions… Sans
un espace public
vivant, les sociétés
ne peuvent pas
être considérées
comme étant réel-
lement des démo-
craties.

> L’espace public : instance principale de la démocratie 
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les potentialiser: c’est l’intelligence
narrative. Toutefois, il n’y a pas de
processus démocratique sans aussi
pratiquer l’impertinence, la subver-
sion, le doute, sans questionner, sans
mettre en cause des évidences et des
catégories imposées: c’est l’intelli-
gence déconstructive, souvent
joyeuse, créative. Néanmoins, pour le
citoyen, s’impose aussi la nécessité
d’affronter: l’intelligence prescriptive.
Cette intelligence, beaucoup plus radi-
cale, consiste à dire: non, nous ne
voulons pas cela, nous voulons des
injonctions radicales, énoncées au
nom du «Nous Tous». Par exemple,
pour les femmes, le slogan: «à travail
égal, salaire égal». Enfin, un parcours
démocratique nécessite de savoir
débattre avec d’autres pour définir
des lois et des résolutions: l’intelli-
gence argumentative. Cette intelli-
gence est pertinente en finale en
quelque sorte, et non d’entrée de jeu,
de façon à éviter les pièges média-
tiques et sociaux du «débat caca». 

Des urgences
L’urgence est de transmettre aux géné-
rations jeunes, et en particulier aux
jeunes d’immigration récente, la vérité
complexe des luttes passées; com-
prendre qu’aller dans un hôpital se
faire bien soigner sans difficulté
majeure est le fruit d’une lutte
immense et intense, menée par les
générations d’avant-guerre et d’après-
guerre, le fruit de luttes sociales infi-

niment dures, où tant d’hu-
mains ont laissé leur peau
pour faire avancer un bon-
heur commun. L’urgence est
de construire avec ces
jeunes une fidélité inventive
à ces luttes, d’autant
qu’elles se sont jouées sur
plusieurs continents. Et cela
est d’autant plus urgent que
pour demain, rien n’est défi-
nitivement acquis, sans la
mobilisation constante de
tous ceux qui vivent en Wallonie, à
Bruxelles, en Flandre, en Europe et ail-
leurs…
L’expérience politique de l’espace
public n’est pas la même chose que
l’éducation scolaire ou la formation à
un emploi. L’école, par exemple, est
un lieu d’apprentissage civique et
éthique, un lieu de préparation, mais
certainement pas un lieu d’exercice
de la citoyenneté au sens premier du
terme: à savoir l’exercice actif de ses
droits politiques et sociaux au sein d’un
espace public dans lequel on s’engage
librement en dehors de tout rapport
de tutelle. Les écoles ne peuvent incar-
ner cet espace public, pas plus qu’un
hôpital, une association, une entre-
prise sociale, une administration: cer-
taines de ces structures représentent
toutefois un contexte favorable à l’ap-
prentissage des libertés politiques,
un lieu de préparation indispensable
à cette dimension centrale de la vie
humaine.

En conclusion? Il est
essentiel que les asso-
ciations et entreprises
sociales permettent aux
usagers de participer à
leurs décisions internes,
garantissant un pilotage
de qualité, à travers des
démarches qui préparent
à la dynamique démocra-
tique. La structure peut
représenter un contexte
favorable pour favoriser

l’exercice de la citoyenneté… Toute-
fois, il se révèle tout aussi essentiel
de garantir aux acteurs un débouché
dans l’espace public, de relier les usa-
gers d’une association ou d’une ONG
avec des mouvements locaux et inter-
nationaux: mouvements de femmes,
mouvements syndicaux, mouvements
environnementaux, mouvements Nord-
Sud… Ne pas faire de l’organisation
une institution totale où se vivraient,
pour le pire, toutes les dimensions de
la socialisation démocratique. Au
contraire, devenir un tremplin pour relier
des acteurs en formation avec l’action
publique citoyenne, avec les luttes en
cours, syndicales et autres… I

Majo Hansotte
Mission Citoyenneté

Bureau international de la Jeunesse 
& DG Culture

Photos : www.periferia.be

Pour aller plus loin : 
M.J. Hansotte, Les intelligences
citoyennes, De Boeck, 2005.

i

Il est essentiel que
les associations et
entreprises sociales
permettent aux
usagers de partici-
per à leurs 
décisions internes,
garantissant un
pilotage de 
qualité, à travers
des démarches qui
préparent à la
dynamique 
démocratique.

> Pour demain, rien n’est définitivement acquis, sans la mobilisation constante 
de tous ceux qui vivent en Wallonie, à Bruxelles, en Flandre, en Europe et ailleurs…
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Le point de vue de l’entrepreneur (Nord)

Coopérative Damnet -
L’économie sociale 
est une omelette au lard
assaisonnée au bifidus…

Un savoir-faire et des services
Le métier de base de Damnet est d’être
« intégrateur ». Cela signifie que nous
mettons en place les solutions informa-
tiques standard que tout bonne PME
ou organisation utilise aujourd’hui : mes-
sagerie, partage de fichiers, base de
données, télétravail, sécurité, backup,
antivirus… Une fois les solutions instal-
lées, par notre société ou par d’autres
(nous reprenons sans difficulté des
parcs installés par d’autres sociétés),
nous proposons un service de prise en
charge du parc informatique.

Petit historique
Jean-François Coutelier est tombé dans
l’économie sociale comme Obélix dans
la potion magique. Après un parcours
de dix ans de multiples aventures (EFT
Quelque Chose à Faire, Centre d’En-
treprises de Monceau-Fontaines,
agence conseil ACES, Azimut – coo-
pérative d’activités…), il trépignait de
plus en plus pour lancer une coopéra-
tive de travailleurs, modèle d’entre-
prise qui le fascinait.
En 2000, il décide de lancer l’activité
de Damnet à travers l’outil Azimut qu’il
venait également de créer avec d’au-
tres. Damnet a donc été hébergé juri-
diquement dans la coopérative d’ac-

tivités Azimut pendant un
an et demi.
Mi-2001, après un test
positif au sein d’Azimut,
Damnet est devenue une
structure juridique à part
entière sous la forme d’une
coopérative. Nous avons
lancé la société dans une
période très difficile (bulle Internet,
attentat du 11 septembre, récession)
et nous avons ramé pendant deux ans.
Depuis mi-2003, nous avons un taux
de croissance continu et important.

Les associés
considèrent que
l’entreprise leur
appartient collec-
tivement et que
cette possession
de leur outil de
travail n’a de sens
que dans cette
perspective
d’aventure collec-
tive.

Suite page 20...
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Il est essentiel que les
associations et entreprises
sociales permettent aux usagers
de participer à leurs décisions
internes, garantissant un
pilotage de qualité, à travers des
démarches qui préparent à la
dynamique démocratique. La
structure peut représenter un
contexte favorable pour
favoriser l’exercice de la
citoyenneté… Toutefois, il se
révèle tout aussi essentiel de
garantir aux acteurs un
débouché dans l’espace public,
de relier les usagers d’une
association ou d’une ONG avec
des mouvements locaux et
internationaux: mouvements de
femmes, mouvements
syndicaux, mouvements
environnementaux,
mouvements Nord-Sud…

Majo Hansotte
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